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Coml!osition du Tribunal:

L'affaire a été débattue le 07 novembre 2005 en audience publique devant le
Tribunal composé de :

Paul ROUBEIX, Vice-Préside.nt,
Emmanuel PLANQUE, Juge,
Daniel DULOUTRE, Juge,

qui en ont délibéré.

Greffier: Marie-Claude MAn-1ET, Greffier premier grade.

JUGEMENT contradictoire prononcé publiquement par mise à disposition au
greffe du Tribunal, les parties en ayant été préalablement avisées dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du Nouveau Code de
Procédure Civile et signé par Nous, Paul ROUBEIX, Vice-Président, et par
Marie-Claude MAINET, Greffier premier grade, auquel la minute de la décision a
été remise par le magistrat signataire.

...1.
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EXPOSE DU LITIGE

Par acte d'h1Jissier en date du 19 novembre 2004, l'association
U -CU: , Mademoiselle
S'::J.: et Monsieur C G~ assignaient rJ...""nt le
Tribunal de Grande Instan(:e de NIORT la B.
A' -aux fins, pOIU" le couple, de voir condamner cette dernière à la
restitution de sommes prélevl~es sous couvert de commissions diverses sur leurs
comptes bancaires qui se trouvaient en situation débitrice, et de voir réparer leur
préjudice moral consécutif à ces agissements qualifiés de fautifs à hauteur d'une
somme de 500 euros chacun; pour l'U -, de voir constater le caractère abusif de la
tarification appliquée à ses clients par cette banque et d'en tirer toutes les
conséquences légales, mais aussi de réparer à hauteur de 30.000 euros le préjudice
causé à la collectivité des con~;ommateurs qu'elle représente.

Ds sC\llicitent en nllt.re la diffusion aux frais de la B -P A ~ d'un communiqué judiciaire à la fois par

le biais d'un tiré à part joint aux relevés de comptes de ses clients ainsi que par sa
publication dans trois quotidiens nationaux.

Ils demandent également l'exécution provisoire de la présente
décision.

Enfin, ils sollicitent que trois oièces versées aux débats par la
B. T:' soient retirées des débats dans
la mesure où leur production serait interdite en raison de leur caractère
confidentiel, suivant l'articl(~ L.331-11 du Code nPc la Con~()mmation, la
condamnation de la B. A " aux

entiers dépens ainsi qu'àux sommes resp~{'.tives de 4.500 euros pour
l'association u: nT. et de 1.000
euros pour les consorts C et G sur le fondement de
l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

A l'appui de leurs prétentions récapitulatives par conclusions
signifiée~ le 8 septembre 2005;, ils font savoir que les consorts G: et
G sont, chacun, titulaires d 'un ~nmDte auprès de l' a~ence de C'
~ '- de la B. A'

Ils expliquent qu'ils ont connu, au cours du premier semestre de
l'année 2004, des difficultés financières sérieuses conduisant à ce que leurs
comptes bancaires se trouvent ~~n situation débitrice.

Pour ce motif, la B. -..TI -
a multiplié les commissions et les frais, et a appliqué un taux d'intérêt très
important sur leur découvert, J?rélevant ainsi sur les comptes déjà débiteurs des
sommes très importantes, s'agi.ssant au total de 3.707,36 euros pour Mademoiselle
G" ~t de 3.351,55 e:uros pour Monsieur G

Ils font savoir que la Banque a toutefois recrédité le montant des
commissions prélevées après avoir appris qu'ils avaient la volonté de déposer un
plan devant la Commission de Surendettement, tout en exigeant ensuite d'eux le
remboursement intégral des son'lmes selon un échéancier qu'elle leur imposait.
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Ils affi~ent, ensuite, que les clauses contractuelles ayant peffilis à
la B A de prélever ces
commissions présentent un caractère abusif selon l'article L.132-1 du Code de la
consommation.

Ils e~pliquent en effet que ces trois clauses, qui sont intitulées
"commission de gestion sur prédécision", "frais sur impayés" et "lettre
d'infomlation avant rejet de chèque", ont, notamment par leur imprécision ou leur
caractère abscons, pour effi~t de provoquer au détriment des clients de cette
banque, d'une façon ou d'un~~ autre, un déséquilibre significatif entre les droits et
les obligations des parties.

Ils demandent donc au Tribunal de les réputer non écrites et
d'ordonner, en conséquence la restitution aux consorts G et
G des montants prélevés sur la base de ces clauses, avec intérêts au
taux légal à compter de la date de l'assignation.

Enfin, ils dem~uldent leur suppression des contrats sous astreinte
de 1 0.000 euros par j our de ret<u'd,

Aux termes dt: ses conclusions récap~tulatives -;ignifiées le 13
juillet 2005, la B. A' conclut au
débouté intégral de ces prétentjons et tonne une demande reconventionnelle sur
le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure civile.

Elle expose qu'en effet, les consorts G et
Go" ont été incapables de faire face à leurs engagements financiers au
cours de l'année 2004, leurs dépenses devenant trop importantes par rapport à
leurs revenus.

La B. A indique
qu'elle a ainsi été obligée de rejeter pour absence de provision un nombre élevé
de chèques ou de T.I.P., recensant en effet 387 incidents de paiement qui ont
provoqué l'envoi de 29 lettres d'information avant rejet de chèque, la
perception de 253 commissions de gestion sur prédécision et de 105 frais sur
impayés.

Elle fait, ensuite, savoir que les demandeurs ont saisi la
Commission de SurendettemeIJlt des Particuliers de la Vendée qui leur a proposé
un plan conventionnel de redres~;ement, en date du 22 septembre 2004, dans lequel
figure la créance de la Banque à leur encontre, soit 3.504,,02 euros pour
Mademoiselle G: et ~~.357,55 euros pour Monsieur G'

.f .
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Elle précise que, malgré leur engagement à rembourser ces dettes
suivant un échéancier élaboré par la Commission et non imposé par elle, ces
derniers n'ont effectué aucun règlement partiel de ce qu'ils lui devaient.

Elle sollicite ainsi du Tribunal qu'il déclare que leurs demandes
consistant à contester ses créelI1ces et à obtenir la restitution de leurs montants sont
irrecevables faute d'intérêt légitime. dans la mesure où en acceptant le plan
conventionnel de redressement, lequel fait loi entre les parties, ils ont reconnu le
bien fondé de~ créance,s y figurant. notamment celles de la B

À~

Elle précise à (:e: propos que les montants de celles-ci correspondent
aux soldes débiteurs de leur compte respectif à la date du 5 août 2004, incluant non
seulement le montant de:; frais et commissions qu'elle aurait perçus, mais
également les avis de prélèvement de certains créanciers dont il n'y pas lieu de
tenir compte.

Dans cet esprilt, elle s'oppose à la demande de ses contradicteurs
visant à ce que trois documents, à savoir les lettres que la Commission a
adressées à la Banque ainsi que le plan conventionnel de redressement, soient
retirés des débats au motif qu'ils seraient confidentiels alors qu'ils concernent
évidemment et directement le:s parties de la présente instance et qu'en outre, ces
derniers les auraient eux~mêml~s produits dans leurs écritures.

La B. A. -' estime,
ensuite. aue la demande de l'association U
Q- est également irrecevable, à la fois au motif que celle-ci ne se
fonde pas, contrairement alux exigences légales, sur des faits ou des clauses
qualifiés d'illicites et consti.tutifs d'une infraction pénale, mais aussi parce
qu'elle vient au soutien d'une demande initiale fO1111ée par les consorts
O' et G lui, en l'espèce, serait elle-même irrecevable.

Elle soutient. enfin, que l'association U-
Q- n'a pas, en l'espèce, d'intérêt légitime à agir

dans la mesure où elle le fait ~ans le but d'exonérer de frais conventionnels une
fraction minoritaire des clients bancaires qui connaissent des incidents de
paiement, laquelle exonération porterait en définitive atteinte aux intérêts de
tous les clients dont les comptes fonctionnent normalement et contreviendrait
alors à sa mission première de défense de l'intérêt collectif des consommateurs.

Subsidiairement la B,
A demande au 'fribunal de déclarer les prétentions des consorts
(] -G: et de l'association U:

Q , tout d'abord qu'en faisant payer à ses clients des frais
consécutifs aux incidents de paiement susmentionnés, elle n'a fait qu'appliquer
strictement sa grille tarifaire,. connue et acceptée de ces derniers, et n'a donc
commis aucune faute contractul~lle.

Elle explique, f:nsuite, que les trois clauses lui ayant permis de
prélever les frais et commissio,ns en cause ne présentent aucun caractère abusif,
considérant, en effet, que leur rédaction, claire et compréhensible, n'est pas de
nature à lui permettre d'inteJpréter à son seul avantage le contrat et qu'en
conséquence, les frais qu'elle a appliqués à ses clients ne sont que la juste
contrepartie de ceux engagés par elle en raison des opérations entraînant le
fonctionnement irrégulier du compte.

,.f,
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Elle s'oppose~ également à la demande de diffusion d'un
communiqué judiciaire fol'J:nulée par l'association U

Q dans la mesure où cette dernière n'est prévue
que dans l11ypothèse ae clauses illicites telles qu'évoquées par l'article L. 421-2
du Code de la Consommation et non de clauses éventuellement abusives.

Elle fait, ensuite, valoir que cette diffusion serait disproportionnée
en ses effets au regard des fa'Lltes éventuelles de la banque puisqu'elle porterait
gravement atteinte à l'image de la Banque et inciterait alors certains
consommateurs à réaliser sans risque, ni coût, des opérations irrégulières sur leurs
comptes bancaires.

Enfin, elle expose que la demande en paiement de 30.000 euros au
titre du préjudice subi par la collectivité des consommateurs n'est justifiée ni en
son principe, ni en son montant.

consorts G
C,

Suivant conclusions récapitulatives du 8 septembre 2005. les
et G. et l'A

Q I~onfirment leurs prétentions et arguments.

La clôture de j'instruction de cette procédure a été ordonnée le 9
septembre 2005 et l'affaire a été, plaidée à l'audience du 7 novembre 2005.

Le jugement a (~1:é mis en délibéré à la date du 9 janvier 2006 par
mise à disposition au greffe.
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MOTIFS DE LA DÉCISION

1/
(n.s 7.8 et 9) versées car =l9--f ~ ---,'

La B -A' .produit aux
débats trois dncuments issus ~e la nr(\~I':C1ure de surendettement concernant les
consorts G et G~ , à savoir les courriers de la Commission
de Surendettement de la Vendée en date des 13 juillet, 13 août et 22 septembre
2004,inc1uant notamment la proposition, puis la version définitive du plan
conventionnel de surendettement de ces derniers.

Or, les dema11deurs font savoir que, suivant l'article L.331-11 du
Code de la Consommation, les membres de la Commission (de surendettement),
ainsi que toute personne qui participe à ses travaux ou est appelée au traitement de
la situation de surendettement, sont tenus de ne pas divulguer à des tiers les
informations dont ils ont eu (~onnaissance dans le cadre de la procédure instituée
(devant la Commission de Sur endettement), à peine de sanctions prévues à l'article
226-13 du Code Pénal.

Si les documents en question possèdent donc un caractère
confidentiel, celui -ci est toutej:ois relatif puisque, d'une part, il ne doit s'appliquer
qu'aux membres de la Corn1nission et à toute personne qui participe d'une façon
ou d'une autre à ses travaux, et, d'autre part, uniquement à l'égard de tiers.

En l'espèce, la B -A .-.,
qui est créancière des consorts G: et G' était donc, tout
comme ses contradicteurs, partie à la procédure de surendettement, et n'avait donc
pas la qualité de tiers, condition nécessaire à l'application de l'article L.331-11 du
Code de la Consommation.

En outre, dans le cadre fixé par l'article 9 de Nouveau Code de
Procédure civile qui ne le proscrit pas, la B
A qui est en dé1ènse dans la présente instance don nëcessairement
pouvoir exercer de façon pleiru~ et entière ses droits de se défendre et donc celui de
communiquer toute pièce qu'elle jugerait utile.

Q
Il convient, en conséquence, de débouter les consorts {"j'

et l'association U ~
de sa demande de retrait des pièces 7, 8 et 9 versées par la B

A'

2/ Sur l'irrecevabilitE~des demandes

2 -1 / ~Yr. _l":irre cevnh il ils}. --t::{e.J- _4~~gJ:l_ci.f:.§- f2.rl11Z!ljg§. -.JZ.~ _le.J- _fQtl[Q. rJ§.

~1.Q

Comme l'expose la B
A .la Commis:sion de Surendettement de la Vendée avait,
confonnément à l'article L.331-4 du Code de la Consommation, pour mission de
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vérifier 1) état des créances existant entre elle et les consorts G
G et

Suivant l'arti,cle R.33l-l2 de ce même Code, cette vérification sur
la validité et le montant de la créance est opérée pOUf les besoins de la
procédure et afin de pennettre à la Commission de poursuivre sa mission. Elle
porte sur le caractère liquide et certain de la créance ainsi que sur le montant des
sommes réclamées en princip,al, intérêts et accessoires.

Les débiteurs n'ont pas contesté les mesures recommandées par la
Commission le 13 août 2004 et ont ainsi accepté le plan conventionnel de
redressement qui leur était proposé, lequel est devenu exécutoire par notification
aux différentes parties le 22 sl~ptembre 2004 et a donc force de loi entre elles.

Toutefois, dans la mesure où ce plan ne fait que suspendre les effets
du contrat de banque initial, CI~ dernier continue donc d'exister.

Les parties ~l cette première convention ont donc toujours la
possibilité d'en contester l'économie en cas de besoin.

L'article L.421-1 du Code de la Consommation dispose en son
premier alinéa que les associations régulièrement déclarées ayant pour objet
statutaire la défense des intérêts des consommateurs peuvent, si elles ont été
agréées à cette fin, exercer le:s droits reconnus à la partie civile relativement aux
faits portant un préjudicl~ direct ou indirect à l'intérêt collectif des
consommateurs.

L'article L.421..2 du même Code précise, quant à lui, que les
associations de consommateul~S mentionnées à l'article L.421-1 et agissant dans
les conditions précisées à C!~t article peuvent demander à la juridiction civile,
statuant sur l'action civile, ou à lajuridiction répressive, statuant sur l'action civile,
d'ordonner au défendeur ou au prévenu, le cas échéant sous astreinte, toute mesure
destinée à faire cesser les agissements illicites ou à supprimer dans le contrat
ou le type de contrat proposé aux consommateurs une clause illicite.

Ces deux articles sont toutefois insérés dans la section première
intitulée "Action civile" du ch;ipitre consacré aux actions exercées dans l'intérêt
collectif des consommateurs.

Il est donc claiJ' qu'ils ne concernent que les actions en justice qui
sont conditionnées par l'exis:tence d'une procédure pénale, soit devant un
tribunal répressif, soit devan1: Une juridiction civile mais sous couvert d'une
action civile directement liée à ]' existence de faits de nature pénale,
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Telles ne sont pas les conditions de l'espèce puisqu'il s'acit ici
d'une procédure purement civile intentée à l'encontre de la B -

A aux fins .:le voir constater des manquements contractuels et de
voir déclarer des clauses contractuelles abusives, et ce en l'absence de toute faute
pénalement répréhensible.

L'at Q
n'est donc pas recevable à ag.ir en justice sur le fondement des articles précités.

Toutefois, l'article L.421-6 du même Code qui est inséré dans une
section différente intitulée "action en cessation d'agissements illicites" dispose
que "les associations mentio:rmées à l'article L.421-1 (...) peuvent agir devant la
juridiction civile pour faire cesser ou interdire tout agissement illicite au regard
des dispositions transpOSaIlt les directives mentionnées à l'article 1er de la
directive européenne relative aux actions en cessation en matière de protection des
consommateurs.

Le Juge peut, il ce titre, ordonner, le cas échéant sous astreinte, la
suppression d'une clause illi(~ite ou abusive dans tout contrat ou type de contrat
proposé ou destiné au consommateur."

De même, l'ëuticle L.421-7 qui est, quant à lui, inséré dans la
section intitulée "InterveIJ.tions en justice" indique que les associations
mentionnées à l'article L.421-:t peuvent intervenir devant les juridictions civiles
et demander notamment l'application des mesures prévues à l'article L.421-2,
lorsque la demande initiale a p.our objet la réparation d'un préjudice subi par un ou
plusieurs consommateurs à raison de faits non constitutifs d'une infraction pénale.

L'association U Q.
est une association créée sous le régime de la loi du premier juillet 1901 qui a été
agréée par arrêté interministériel du 3 avril 200 1 pour exercer sur le plan national les
droits reconnus aux associations agréées de consommateurs par le Code de la
Consommation, notamment en son article L.421-1.

Elle est donc légitime à agir en justice aux fins de demander au
juge civil d'ordonner, conformément à l'article L.421-6 de ce Code, la suppression
d'une clause qu'elle estime illicite ou abusive dans tout contrat ou type de contrat
proposé ou destiné au conson1I1l1ateur.

En l'espèce, l' ac:tion qu'elle intente tendant à faire déclarer abusives
certaines clause~ insérées daI1S le contrat bancaire-type qui lie la B.

A avec les consorts G et
G. ) comme avec t~hacun de ses autres clients, est donc tout à fait
recevable.

Par ailleurs~ le:; consorts G et G~ ont été
eux-mêmes déclar~~ recevables à agir. à titre de dernRncieurs principaux~ contre la
B' -A'. ~ pour voir réparer leur
préjudice qui serait consécutif à un comportement fautif de sa part.

L'association U -, Q- -
est doné, conformément à l'article L.421-7, en droit d'intervenir sur cette
demande initiale et sera, en conséquence, déclarée recevable à agir à leurs côtés
aux fins d'obtenir la cessation de ces agissements illicites.
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3/ Sur le fond

3 .1/ ~ Yl. J.{? -f-q[ AC1§[~.Q:P _u.§1[ g.{?§.- cJgY§'~~S2.!l1l:qf-f1I..? 1 ~§- ~ t Lq r!J12i.U 1.Ï..9 -11.. d.g~

~Qwm~~pdLe.YJ.?§.-q f~~1.i1l:~~-

L'article L.13:~-1 du Code de la Consonunation dispose que, dans
les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs,
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer. au détriment du
non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits
et obligations des parties au clontrat.
(...)

Les clauses abusives sont réputées non écrites.
L'appréciation du cara.ctère abusif des clauses au sens du premier alinéa ne

porte ni sur la définition de l'objet principal du contrat, ni sur l'adéquation du prix
ou de la rémunération au bien vendu ou au service offert pour autant que les
clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. (...)

Une annexe au Code de la Consommation comprend ainsi une
liste indicative et non exhau5:tive de clauses qui peuvent être regardées comme
abusives, notamment celle qui aurait pour objet ou pour effet d'imposer au
consommateur qui n'exécute pas ses obligations une indemnité d'un montant
disproportionnellement élevé.

Ainsi, le carac1:ère abusif d'une clause doit être établi en fonction de
l'équilibre général des prestations réciproques, une clause prévoyant une pénalité
trop forte par rapport au service rendu par le professionnel étant en conséquence

prohibée.

De même, l'article L.133-2 du même Code prévoit, quant à lui,
que les clauses des contrats proposés par les professionnels aux consommateurs (...)
doivent être présentées et rédigées de façon claire et compréhensible.

Ainsi, une clau:)e présentant un caractère abscons pour un lecteur
profane et ne permettant pas de mesurer de façon claire et non équivoque sa
portée produit un déséquilibre significatif entre le professionnel et le
consommateur et doit donc êtr(: considérée comme abusive.

En l'espèce, lt~S consorts G~ et G: sont en
droit, en leur qualité de consolnrnateurs, de dénoncer à tout moment le caractère
prétendu abusif de certainp~ ~lauses contenues dans le contrat qui les lie avec la
B. -A' quand bien même ils les ont
préalablement acceptées en signant ledit contrat et ses avenants et en acceptant,
dans un premier temps, les prélévements fondés sur ces clauses effectués sur leurs

comptes.

3.1.a) .s.ur le car.!!~tère abusif de la clause intitulée "commission de

g~stion sur Qrédécision"

Don' 1, pl.qu"', d,l, B
A ,n da" du 2 jonvi" 2004 remtiv' ,= "",ndition, g'ne"," d,
Bonqu,. ..n" ,ux p,"iouli"," figure' mrub,iqu, '"utili""vo, comp"", m lign'
,uivon"
;~~::~:~~~:"~:;~~~:,~E~::,~~ ';;;;;;;;;i;;;. ,;;;;cti,;,;;;;;;,,;;;;;;i; :,~~~,;::~~
"';"m~,p"'""'"'do.irn"ff'=~"ero,i'io..

J
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Cette clause permet ainsi à la B
A de prélever sur le compte d'un de ses ClIents une somme de
8,20 euros dans !'hypothè:se d'une opération entraînant une irrégularité de
fonctionnement de ce compte:.

Les cnnsorts Ci ~i- -ainsi que l'association
U Q. estiment que cette dernière
notion n'est pas précisément aetinie dans la plaquette, celle-ci se contentant
d'indiquer les conséquences de l'irrégularité, à savoir la nécessité d'un traitement
particulier.

et G

Si l'insuffisance de provision est citée dans la plaquette à titre
d'exemple, cette notion n: est pas non plus explicitée et n'est pas exclusive
d'autres irrégularités de foru~tionnement dont pourrait faire état la B.

A

Toutefois, la If:cture des conditions générales du contrat fipnommé
"É cui unit: les consort~ G et G: à la
Bi Ar nous éclaire davantage sur lesnotions en question. ~,..o

En effet, bien que l'on ne trouve pas non plus de définition, ni
d'indication, qui pemlettrait de: préciser ce au' est une irréQUlarité de fonctionnement,
le client de la B A' peut néanmoins
en déduire le sens par la lecture de l'artIcle 5 qui énumère les "modalités de
fonctionnement" régulier d'un compte bancaire, l'irrégularité étant alors le contraire
de ce qui est permis par le corutrat.

Par ailleurs, l'an:icle 6 relatif aux "chèques et chéquiers"précise la
notion de provision, qui est le '~11Inul des sommes disponibles inscrites au crédit du
compte et du montant du d(~(:ouvert ou des facilités de caisse consentis par la

banque.

L'insuffisance de provision telle que l'entend la banque est donc
facilement compréhensible POUlI ses clients.

De plus, l'article 7 intitulé "Facilité É/ -Le
Découvert" stipule qu'en principe, le solde du compte doit rester toujours créditeur
mais que le titulaire du compte: bénéficie d'une facilité de caisse dans le cadre du
contrat.

Il est, en outre, indiqué qu'un dépassement du découvert consenti
par la banque peut donner lieu à la percention de ~()mmissions précisées 311X
conditions tarifaires de la BA. .~ -.
remises lors de la souscription de la conventIon, notamment celle de gestion sur

prédécision.
Aussi, malgré l'absence de défmition précise, l'on peut considérer

que grâce à la lecture des conventions générales du contrat, les clients de la
B Ar sont suffisanunent informés
des modarnes Ge Ionctionnement de leur compte et de ce à quoi ils s'exposent en
cas d'irrégularité de fonctionnement, notamment pour insuffisance de provision.

Ainsi, elle ne rentre pas dans les catégories précisées par le point (m)
de l'annexe à l'article L.132-1 du Code de la Consommation qui considère comme
étant abusive la clause qui a pour objet ou pour effet d'accorder au professionnelle
droit de détenniner si la chose livrée ou le service fourni est confonne aux
stipulations du contrat ou de lui conférer le droit exclusif d'interpréter une
quelconque clause du contrat
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Elle ne relève pas non plus de celles évoquées par le point (11) de
la recommandation nO5-02 de la commission des clauses abusives qui stipule
que certaines clauses qui prévoient la perception de frais pour des opérations rares
ou des anomalies de fonctionnement du compte, sans autre précision, créent un
déséquilibre significatif au détriment du consommateur si ces clauses n'indiquent
pas le moyen dont dispose le client pour s'informer sur la nature de ces opérations
ou anomalies et le laissent dans l'ignorance du montant perçu.

Contrairement à ce qu'avancent les demandeurs, la B
A' ne se trouve pas en situation de pouvoir

interpréter de façon exclusiV4~ et discrétionnaire cette clause à son avantage et de
pouvoir demander une rémunération conséquente pour un service dont son client
mesurerait mal l'étendue, Pluisque ce dernier est en capacité d'en comprendre le
sens et la portée.

La B, A est en effet
en droit de facturer la somme de 8,20 euros pour chaque opération à l'origine
d'une irrégularité de fonctiormement à titre de contrepartie des frais engagés par
elle pour surveiller un compte ayant un fonctionnement irrégulier.

La clause relative à la conunission de gestion sur prédécision n'est
donc pas abusive au sens du C~ode de la Consommation.

de
Il y a donc lieu de débouter l'association U:

Q- et les consorts G ~t C
leur demande de suppression ~iOUS astreinte de cette clause.

3.1.b) Sur le caract~re abusif de la clause intitulée "frais sur iml2avés"

Sur les relevés de comptes des consorts G- et
G. .l'on constate ,que de nombreuses sommes d'un montant de 19,81
euros ont été prélevées sous la mention "frais sur impayés" en dessous de laquelle
figure J'indication "EC",

A une reprise, jla sonune prélevée sous le même libellé s'élevait à
73,21 euros, une autre fois, à 30,00 euros, enfin, à deux reprises, à 51,60 euros.

Il est important de noter qu'aucune rubrique relative aux"Frais sur
ne figure dans la plaquette tarifaire de la B.

,1\' ~n date du 2 janvier 2004.
irnDllvés"

De fait, ce libellé imprécis et son monmnt variable nE' nennettent
pas au client de la B, A ~ de
contrôler la légitimité et la régularité des prélèvements effectués par la banque
à ce titre, ni de mesurer d'aillc:urs la portée et l'étendue du service rendu par elle à
cette occasion.

LaB. -A J ràit, toutefois,
savoir que cette clause serait en fait la contrepartie du service généré lors de
prélèvements ou T .I.P. rejetés sans provision puisque dans la grille tarifaire
susmentionnée, figure à la rubrique "opérations exceptionnelles", sous le
paragraphe "Chèque ou moyen de paiement émis sans provision", la ligne

suivante:Prélèvement ou TIP rejeté sans p,rovision 19,80 euros
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Cette explical~ion est, toutefois, partielle et n'est pas suffisamment
explicite, puisque les montants prélevés ne correspondent en fait jamais à la somme
ci-dessus indiquée et sont pair ailleurs variables.

Le client d~: cette banque voit donc son compte prélevé d'un
montant qu'il ne connaît pas au préalable et sans en connaître la cause, ni le

service qui lui est rendu.

Puisque celli: clause n'est pas rédigée de façon claire et
compréhensible et provoque: un déséquilibre entre les droits et les obligations de
la B. A et de ses clients qui ne
trouvent pas d'adéquation entre le montant prélevé et le service rendu par celle~ci,
elle doit être déclarée abusive au sens des articles L.132-1 et L.133-2 du Code de la
Consommation.

Il convient d~: rérnlter non écrite cette clause et d'enjoindre la
B. -A, de la supprimer de ses
contrats, dans le délai de deu:1C mOIS à compter de la signification du jugement et,
passé ce délai, de l'assortir d'une astreinte de 1.000 euros par jour de retard
pendant deux mois.

3.1.c) Sur le caraçl~:re abusif de la cause intitulée "lettre d'infonnation
avant rejet de chègu~"

Dans la placluette tarifaire de la B
A' , sous la rubrique "Opérations exœptionnelles", au

paragraphe "Chèque ou mo~/en de paiement émis sans provision", figure le
libellé suivant:
lettre d'information avant rejet I::hèque 7 ,50

Au moyen de c:ette clause, la banque est ainsi en droit de prélever
sur le compte de ses clients qui auraient émis des chèques tirés sur tU1 compte
insuffisan1ment provisionné, une somme de 7,50 euros à titre de contrepartie à
l'envoi d'une lettre les en infoJmant.

Les consorts G j ~t 0: ..: et l'association U
'.).. estiment que cette rémunération

imposée par la banque constItue une pénalité forfaitaire excessive par rapport à la
non-exécution par le client Cff: ses obligations contractuelles et au regard du
service rendu à ce dernier, s'agi:;sant d'une lettre simple informatisée.

L'annexe visée il l'article L.132-1 du Code de la Consommation
comprenant une liste indicativ(~ de clauses pouvant être regardées comme abusives
stipule en son (e) qu'en font en effet partie les clauses ayant pour objet ou pour
effet d'imposer au consommat~~ur qui n'exécute pas ses obligations une indemnité
d'un montant disproportionneIJement élevé.

Il est néanmoins important de rappeler que, conforn1ément à
l'article L.131~73 du Code M:onétaire et Financier, la B.

A doit, avant de rejeter un chèque non provisionné,
envoyer une lettre d'inforn1ation au tireur qui ne s'est pas assuré au préalable de
l'existence d'une provision suf1tisante sur son compte.

Il est donc légitime qu'elle mette à la charge de ce client les frais
d'émission d'une telle lettre, (~onfonnément à sa plaquette tarifaire qui en fixe le
coût à la somme de 7,50 euros.
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Les demande:urs n'établissent pas en quoi ce montant serait
disproportionné par rapport au service rendu, le montant prélevé étant identique quel
que soit le montant du chèquc~ en cause.

II n'y a donc pas lieu à déclarer cette clause abusive au regard du
Code de la Consommation et il convient de débouter l'associ~tion U

Q et les consorts G: et G
de leur demande de suppression sous astreinte de cette clause.

3 .2 / ~ yz: j §. -~ qr g.f 1 ~t VQld tjf ..411- f: el!l P.9 rl{ 111 § !:} l.@_'-G_IJ,-
_.4 -

L'article 1] 34 alinéa 3 du Code Civil dispose que les conventions
doivent être exécutées de bOntle foi.

Cette obligation de bonne foi interdit au cocontractant le plus
puissant d'abuser de sa situation de domination économique, notamment en ne
prenant en considération que ses seuls intérêts.

Il engage a1)rs sa responsabilité contractuelle et encourt la
résiliation du contrat ou le devoir d'indemniser son cocontractant si, par son
comportement, il a nui à ce del:nier de manière injustifiée.

En l'espèce, la B A'
a facturé. oendant une période de cinq mois, aux consorts G et
G un nombre impressionnant de commissions et frais et leur a
prélevé également des somme:; importantes au titre des intérêts générés par leurs
découverts bancaires.

Il est pourtant évident qu'elle ne pouvait qu'être infonnée des
difficultés financières de se:; clients puisque ces derniers cumulaient les
incidents de paiement sur leurs c:omptes bancaires.

Se trouvant d~LI1S une situation de domination économique, elle
devait, en effet, conformément à; l'article 1134 alinéa 3 du Code civil, tenir compte
de cette situation financière en n'abusant pas de sa liberté de leur facturer des
montants qui pouvaient être disproportionnés à celle-ci.

De même, en SBl qualité de professionnel, elle avait l'obligation de
leur fournir les conseils adéqua1:s visant à remédier à leurs difficultés.

Aussi, en contirLuant à effectuer les prélèvements en cause alors
qu'elle avait pu constater l'état déficitaire des comptes de ses clients, elle s'est
contentée d'appliquer dans son intérêt exclusif les clauses contractuelles qui lui en
donnaient le droit, n'a pas pri:5 en considération leur situation particulière et a
contribué à accentuer leurs diffil:ultés économiques.

Elle a, de fait, modifié l'équilibre contractuel existant
préalablement entre eux et a donc commis une faute à leur encontre, dont elle doit

réparation.
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3 .3/ ~.1Jr..lg.r.? p'Ç?!:«{i Q n. d.e. ~ P. !:4i~4iÇ.~..f. d.e.~. d?mq~4?ur.s.

3.3.a) Sur le ~réj!!Qjçedes consorts ÇL ~.

Dans la mesurl~ où, dès le premier mois, soit en mars 2004, ces frais
sont conséquents et sont le signe de ciifficultés financières évidentes éprouvées par
ses clients, la B. -A aurait dû leur
proposer, au plus tard à compter du mois d'avril 2004, des solutions visant à
rééquilibrer leurs comptes et, dans le même temps, se devait d'arrêter d'effectuer
les prélèvements en cause.

Aussi, il convi,ent de considérer que c'est à n~rtir du premier avril
2004 que la B A a failli à son
obligation de bonne foi contractuelle. que cette faute à évIdemment causé un
préjudice à Mademoiselle G. ;t Monsieur C qu'elle doit
aujourd'hui réparer, en restituant les sommes prélevées à compter de cette date,
soit 2.232,93 euros en ce qui concerne Monsieur G et 2.046,37 euros
pour Madame G

Il y a donc lieu de condamner la B.
A à leur verser les sommes susmentionnées, avec intérêts au taux
légal à compter de la date de l'assignation.

La demande des consorts G. ) et C sollicitant
sur le fondement des clauses abusives la restitution de ces mêmes frais et
commissions devient donc sani~ objet à compter du premier avril 2004.

Néanmoins, POW" ce qui concerne la clause relative aux "frais sur
impayés" qui est la seule à élvoir été déclarée abusive, il convient d'ordonner
également la restitution des montant prélevés sur ce fondement pour la période
allant du premier mars au premier avril 2004.

En l'espèce, seule Mademoiselle G: ' est concernée
puisque figure sur son relevé b,ancaire no3) en date du 5 avril 2004) un prélèvement
de 19)81 euros en date du 30 mars 2004 pour frais sur impayés.

Il conviendra donc d'ordonner la restitution de cette unique somme
à Mademoiselle G. avec intérêts au taux légal à compter de
l'assignation.
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-fUi:

Il convient donc de les débouter de ce chef de demande.

3.3.b) Sur le Dr~iudice_de l'association 1J_~
~t la d~ffusiorL;d~un communiauéiudici~ir~~

1) ~ur la demande de dommages-inlér~l~

L'Association 'U , Q"
étant agréée par arrêté du 3 a'.rril 2001 pour exercer sur le plan national les droits
reconnus aux associations de (~onsommateurs par les articles L.421-1 à L.422-3 du
Code de la Consommation" peut devant une juridiction civile demander la
réparation, notamment par l'octroi de dommages-intérêts, de tout préjudice direct
ou indirect à l'interêt collectif des consommateurs.

Néanmoins, plU' la seule utilisation de cette clause au libeJ lé
imprécis f";t au montant variable, la B P

A 1 prélevé à d(: multiples reprises sur le compte de nombre de ses
clients des sommes que ces derniers ne pouvaient pas vérifier, de même qu'ils ne
pouvaient contrôler le service ~lui leur était rendu par leur banque à ce titre.

Au-delà des intérêts d'une fraction minoritaire de ses clients en
difficulté financière. la B.' A C a donc
évidemment porté directement ou indirectement atteinte aux intérêts de tous ses
clients qui, par revers de fortune. même temporaire. poUlTaient subir les effets de
l'utilisation d'une telle disposition contractuelle.

De fait, elle a porté atteinte à l'intérêt collectif des consommateurs
que défend l'association U: Q""*"'-

ComDte tenu du nnrnbre de titulaires de comptes bancaires de la
Bien France, mais aussi de
l'importance des travaux de l'a:~sociation dans ce domaine et des frais générés par
cette question, notamment pour rassembler des victimes et trouver des moyens de
preuve nécessaires au soutien df: son action, le préjudice subi par la collectivité des
consommateurs peut être évalué à la somme de 5.000 euros.
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Il y a donc lie:u de condamner la B.
--' à verser à l'association (-

là somme de 5.000 euros à ce titre.
A'
C Q

L'association sera donc déboutée de ce chef de demande.

3.4/ ~l:lr..!.: l!}; .~Q~!i.Q .1J.R.I:!? .1!i.oS:Q i?:~. 4~.1~p.!: ?s.~ll{g .çf~Q i~iQll

L'article 515 du Nouveau Code de Procédure Civile dispose que
"J'exécution provisoire peut être ordonnée, à la demande des parties ou d'office,
chaque fois que le juge l'estime nécessaire et compatible avec la nature de
l'affaire, à condition qu' elle ne: soit pas interdite par la loi."

En l' espèce, c~lle-ci est évidemment nécessaire au regard du
caractère abusif reconnu à une clause contractuelle.

Elle sera en cons'~quence ordonnée.

La B A'. en tant que
partie succombante, au moins partiellement, sera tenue de payer les entiers
dépens.

Selon l'article Î'OO du Nouveau Code de Procédure Civile, le juge
tient compte, entre autres, de l'équité et de la situation économique de la partie
condamnée pour déterminer la somme allouée le cas échéant au titre des frais
exposés et non compris dans les: 4Jépens.
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Le Tribunal, statuant en matière civile, publiquement, par mise à
disposition du jugement au grl~ffe, contradictoirement et en premier ressort :

et G~ et
leur

Déboute les consorts G
l'association U Q.
demande de retrait des pièces .', H et 9 versées par la B.

A

de

Déclare recevable l'action intentée par les consorts G. etG:

Déclare recev,able l'action intentée par l'association
(~

l'

Déclare abusive la clause libellée "frais sur impayés" insérée dans
les contrats liant la B, -A à ses
clients particuliers titulaires de comptes courant de dépôts.

Déboute les consorts C et 0: et
l'association U: Q du surplus de
leur demandes tendant à décl~lrer alJUSlves des clauses insérées dans les rnntrats
bancaires proposés par la E A

1

Condamne la Bi"',' -à
restituer à Mademoiselle S 0" la somme de DEUX MILLE
SOIXANTE SIX EUROS Dix: HUIT CENTS (2.066,18 ~), avec intérêts au taux
légal à compter de la date du 1~) novembre 2004.

Condamne la Bj -A:
à restituer à Monsieur Ch G la somme de DEUX MILLE
DEUX CENT TRENTE DEUX EUROS QUA TRE- VINGT-TREIZE CENTS
(2.232,93 ~), avec intérêts au taux légal à compter de la date du 19 novembre 2004.

Déboute les consorts G
demande relative à leur préjudice moral.

et G~ de leur

Condamne la B. A'à verser à l'association U .-" Q: ~ .u

somme de CINQ MILLE EUROS (5.000 ~) en réparation de son préjudice moral.

verser aux consorts G ~ et G~ et à J'associatIon U
l 'Il" les sommes de 1.000 euros chacun.
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Ordonne la diffi1~ion à l'anrp-sse des clients particuliers de la
B -A ,titulaires de comptes de dépôts,
d'un conununiqué JLlulclatre reprenant le <11spositif dudit ;'1oement lim;t/. ~11Y
demandes de l'association U ')t
dans le délai de DEUX MOIS à compter de la slgnrncatlOn du jJrésentjugement, et,
passé ce délai, sous astreinte de MILLE EUROS (1.000 ~) par jour de retard
pendant DEUX MOIS.

Dit que cette diffusion se fera sous la fonne d'un tiré à part joint auxrelevés bancaires adressés à ses clients et aux frais de la B .

.\

Déboute l'association U' Q"
du surplus de sa demande relative à la diffusion d'un communique

judiciaire.

Ordorme l'exécution provisoire de la présente décision.

Condamne la B. A, à
payer aux consorts G et G :a somme de MILLE EÙROS
(1.000 ~) au titre de l'article '700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Condamne la B. A à
payer à l'association U Q" la
somme de MILLE EUROS (1.000 ~) au titre de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile.

A'

Condanme la B
au paiement des entiers dépens.

Accorde à la SCP WIEHN-BESNARD-DABIN-MOULAY, avocats
associés, le bénéfice de la distraction desdépens:coItfomlément aux dispositions
de l'article 699 du Nouveau Code de Procédure Civile.

(
par le d'audience etEt a ë~ é, le présent

t--le greffier,

j/


